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Item 37 Explicitation de l’item Indications pour l’évaluation 

Reproduire un modèle oral Restituer des textes en langue étrangère 

(courts extraits de récits, comptines, 

virelangues, chansons…) majoritairement 

issus du patrimoine culturel après les 

avoir écoutés et mémorisés à partir d’un 

support audio authentique ou en  

s’appuyant sur la présence d’un locuteur 

natif. 

Cette compétence est évaluée à l’occasion d’activités de la classe ou 

d’activités spécifiquement conçues pour l’évaluation : 

- présentation d’un texte mis en scène ; 

- récitation d’un texte au choix de l’élève ou imposé ; 

- enregistrement d’un message à l’attention de correspondants (sur 

baladeur, ordinateur…) ; 

- concours de diction organisé par équipes etc. 

 

L’élève dispose d’un temps de répétition préalable à l’évaluation 

pendant lequel il se remémore le texte et s’entraîne à la diction. 

 

La compétence est évaluée positivement si l’élève restitue 

correctement et sans erreur le texte mémorisé, avec une 

prononciation globalement correcte (schémas intonatifs, rythme, 

phonèmes). 

 
 
 
 
 
 

 


